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Textes de référence : 
 
 Décret n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la 

sécurité du travail, ainsi qu’à la prévention médicale dans la 
fonction publique (art. 5-6, 5-7, 5-8 et 5-9)  

 
modifié par le : 
 
 Décret n° 95-680 du 9 mai 1995 : introduction du dispositif 

du droit de retrait dans la fonction publique d’État, répon-
dant ainsi à la transposition de la directive-cadre européenne 
89/391/CEE du 12 juin 1989 relative à la protection de la 
santé et de la sécurité au travail. 

 
 Circulaire FP/4 n° 1871 du 24 janvier 1996 relative à l’appli-

cation du décret n° 82-453 (paragraphe II.3). 
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L ’ensemble des agents de la 
fonction publique d’État et ter-
ritoriale, titulaires ou non titu-
laires, est également concerné 

par le droit de retrait (seuls les agents 
de la fonction publique hospitalière re-
lèvent des dispositions du code du tra-
vail).  Il se singularise par un dispositif 
règlementaire spécifique, qui peut met-
tre le fonctionnaire en porte à faux en-
tre l’usage du droit de retrait, son obli-
gation d’obéissance à la hiérarchie et 
la nécessité de remplir la mission de 
service public. De même, ce droit est 
plus restrictif encore lorsque l’agent 
exerce des missions de protection de sé-
curité. 
 

Principe


Le droit de retrait dans la fonction pub-
lique de l’État est défini à l’article  5-6 
du décret n°82-453 du 28 mai1982 modi-
fiée : “si un agent a un motif raison-
nable de penser que sa situation de tra-
vail présente un danger grave et immi-
nent pour sa vie ou pour sa santé ou s'il 
constate une défectuosité dans les 
systèmes de protection, il en avise im-
médiatement l’autorité administrative.  
Aucune sanction, aucune retenue de 
salaire ne peut être prise à l’encontre 
d’un agent ou d’un groupe d’agents qui 
se sont retirés d’une situation de travail 
dont ils avaient un motif raisonnable de 
penser qu’elle présentait un danger 
grave et imminent pour la vie ou la 
santé de chacun d’eux…” 
Toute la difficulté réside dans l’apprécia-
tion, la plus objective possible, du dan-
ger grave et imminent susceptible de 
porter atteinte à l’intégrité physique du 

L’exercice du droit de retrait doit remplir 
simultanément 4 conditions : 
 
1- le danger doit être considéré comme 
une menace directe pour la vie, l’intégri-
té physique ou la santé. Le danger peut 
provenir d’une machine, d’un processus 
de fabrication, d’une situation ou d’une 
ambiance de travail. 
 
2- le caractère imminent implique la 
survenance d’un événement dans un ave-
nir très proche, quasi immédiat. Pour au-
tant, la jurisprudence étend cette notion 
aux risques de survenue d’une maladie 
professionnelle ou imputable au service, 
c'est-à-dire une exposition à un risque 
pathogène. 
 
3- le motif raisonnable est plus délicat à 
apprécier car subjectif selon les person-
nes. Cependant, peu importe que le dan-
ger perçu par l’agent se révèle à posterio-
ri, inexistant, improbable ou minime. 
 
4- enfin, le retrait de l’agent ne doit pas 
être de nature à entrainer une nouvelle 
situation de risque grave et imminent 
pour autrui. 
 
Dans ce cadre,  « l’autorité administrati-
ve ne peut pas  demander à l’agent de 
reprendre son activité dans une situation 
de travail ou persiste un danger grave et 
imminent ». Une telle injonction serait 
de nature à priver l’agent de son droit. 
 
L’exercice du droit de retrait est limité 
pour les agents accomplissant des mis-
sions de protection des personnes et des  
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et des biens dès lors que cela compro-
mettrait l’exécution même des missions. 
Cela concerne les domaines des douanes, 
de la police, de l’administration péniten-
tiaire et de la sécurité civile. 
 

 La procédure d’alerte 
(voir tableau synoptique) 
L’agent qui utilise son droit de retrait 
doit immédiatement informer son 
supérieur hiérarchique de la situation de 
travail dangereuse.  
 
Il est opportun d’avertir un membre du 
CHSCTM (CRHSCT - CSHCT L/S) ou 
du CT (CTSD), voire les responsables 
syndicaux. 
Ce dernier pourra être à l’origine de la 
procédure d’alerte qui relève de la com-
pétence d’un membre du CHSCTM
(CRHSCT- CSHCT L/S). 
 
Dans les deux hypothèses, il convient 
que ce signalement soit recueilli de façon 
formalisée par le biais du registre spécial 
et tenu sous la responsabilité du chef de 
service. (voir modèle en annexe) 
 
L’autorité administrative prend les me-
sures et donne les instructions néces-
saires pour permettre aux agents, en cas 
de danger grave et imminent, d’arrêter 
leur activité et de se mettre en sécurité en 
quittant immédiatement le lieu de travail. 
 
 

 Les conditions de reprise du 
travail après exercice du droit de 
retrait 
 
“La reprise de service après exercice du 
droit de retrait ne dépend pas d’une in-
formation préalable de l’administra-
tion.” 
 
L’autorité administrative ne peut deman-
der à l’agent de reprendre son activité 
dans une situation de travail où persiste 
un danger grave et imminent mais, elle 
n’est pas tenue d’inviter cet agent à re-
prendre son travail dès lors que des me-
sures ont été prises pour rétablir la sécu-
rité. 
 
La situation de danger peut, toutefois, du 
point de vue de l’agent, persister. 
On voit l’intérêt qu’il y a à se rapprocher 
d’un membre du CHSCTM (CRHSCT - 
CSHCT L/S)  pour recueillir en temps et 
en heure les informations qui lui permet-
tront de juger du moment opportun pour 
la reprise, ce qui lui évitera de s’exposer 
à des sanctions. 
 
Ainsi, le Conseil d’État, dans une déci-
sion du 2 juin 2010, n° 320935, a donné 
raison à l’administration qui avait procé-
dé à une retenue sur salaire d’un jour sur 
le traitement de l’enseignante qui, ce 
jour-là, ne se trouvait plus en situation 
de danger grave et imminent, suite aux 
mesures prises pour rétablir la sécurité 
dans son établissement scolaire. 
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Responsabilité de l’employeur 
 

L’employeur doit permettre au salarié de 
reprendre le travail en toute sécurité. 
Outre l’exercice du droit de retrait, le 
CHS peut solliciter l’inspecteur du tra-
vail en cas de désaccord sérieux et per-
sistant avec l’administration ou en cas de 
risques graves pour la santé et la sécurité 
(l’imminence du danger n’est pas ici né-
cessairement requise). Ce dernier établit 
un rapport et un calendrier de réalisation 
des mesures correctives. Si l’employeur 
conteste ces mesures ou ne les réalise pas 
dans les délais, il saisit alors le ministre 
dont relève le service ou l’établissement. 
 
Le bénéfice de la faute inexcusable de 
l’employeur est de droit pour tous les 
agents non fonctionnaires qui seraient 
victimes d’un accident du travail ou d’u-
ne maladie professionnelle alors qu’eux-
mêmes ou un membre du comité d’hy-
giène et de sécurité avaient signalé un 
risque qui s’est matérialisé. 
 
Dans ce cas, et en application du code de 
la sécurité sociale (articles L.452-2 à 452
-5 ), l’agent non titulaire bénéficie d’une 
indemnisation complémentaire du préju-
dice qu’il a subi. 
 
S’agissant des personnels titulaires, ce 
sont les dispositions du statut général et 
du code des pensions relatives aux acci-
dents du travail, maladies professionnel-
les ou invalidité qui s’appliquent. 
 

Dans tous les cas, que le – les – agents 
concernés soient fonctionnaires ou non 
titulaires de droit public, le code pénal 
prévoit des sanctions pour blessures in-
volontaires ou pour faits d’imprudence 
ou de négligence si un manquement à 
une obligation de sécurité est avéré. 

 
 
 

Ne pas confondre droit de retrait et droit 
de grève  
Bien que les textes prévoient que le 
droit de retrait puisse être exercé de fa-
çon collective, il ne peut pas toutefois 
être utilisé à des fins revendicatives et 
confondu avec l’exercice du droit de 
grève.  
Les hypothèses dans lesquelles le droit 
de retrait collectif a été retenu par les 
juges sont rarissimes.  
Le risque de requalification du droit de 
retrait en mouvement collectif illicite 
est réel.  
Les agents de la fonction publique par-
ticipant à un tel mouvement s’exposent 
potentiellement à des retenues sur les 
éléments de rémunération et des sanc-
tions disciplinaires. 
 

Sécuriser l’exercice du droit de retrait 
 

La mise en œuvre du droit de retrait 
n’est pas sans risque pour l’agent. La 
marge d’appréciation importante, le 
pouvoir souverain d’appréciation des 
juges, font du droit de retrait un exerci-
ce presqu’aussi aléatoire que le jeu de 
« pile ou face ». Il s’agit toujours de 
juger au cas par cas en fonction d’une 
situation donnée. 
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Droit de retrait en cas de danger grave et imminent 

 
 

CAP : Commission Administrative Paritaire ; 
CHSCT : Comité d’hygiène et de Sécurité         
et des conditions de travail ; 
CHSCTM  : Ministériel ; 
CRHSCT : Régional ; 
CHSCT(L/S) : Local ou Spécial ; 
CT : Comité Technique . 
CTSD : Comité Tehnique de Services Dé-
concentrés 
 
 

SIGLES L’agent doit par conséquent sécuriser, 
autant que possible, l’exercice du droit 
de retrait. Sauf, cas d’urgence, il lui est 
recommandé de se rapprocher des repré-
sentants du personnel, [membre du 
CHSM - CRHSCT ou CHSCT L/S] qui 
alerteront l’autorité hiérarchique compé-
tente.  
De plus, la saisine du médecin de pré-
vention est souhaitable car il est le 
mieux à même d’apprécier la nocivité du 
travail ou de l’environnement sur la san-
té de l’agent. 
 
De plus, il est important de bien différen-
cier les situations d’urgence et les ques-
tions structurelles. Si un danger survient 
de façon imprévue et aigüe, l’agent doit 
penser d’abord à protéger sa santé et sa 
vie. Le droit de retrait est alors pleine-
ment légitime. 
Si la question est d’ordre structurel : 
aménagement d’un poste de travail, mau-
vaises conditions de travail, il est judi-
cieux de saisir les représentants du per-
sonnel de la question (CHSCTM - 
CRHSCT - CHSCT L/S - CAP- CT)  
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UN MEMBRE DU C.H.S .C.T.  
Constate qu’il existe 

une cause de danger grave et imminent 

UN AGENT  
Pense qu’une situation de travail 

présente un danger grave et imminent 
pour sa vie ou pour sa santé 

Information de l’autorité 
Administrative (1) et signalement 

Sur le registre spécial (2) 

Information de l’autorité 
Administrative (1) et signalement 

Sur le registre spécial (2) 

(3) 

L’agent         
se retire        

de la situation 
de travail 

L’agent         
continue de  

travailler 

ENQUÊTE immédiate  
menée par l’autorité  
administrative (1) 

ENQUÊTE immédiate menée par       
l’autorité administrative (1) et le mem-
bre du CHSCT auteur du signalement. 

DÉSACCORD 
entre l’agent et 

l’autorité  
administrative 

ACCORD 
sur les mesures 

pour faire  
cesser  

le danger 

DÉSACCORD 
entre l’agent et 

l’autorité  
administrative 

ACCORD 
sur les mesures 

pour faire  
cesser  

le danger 

Réunion du CHSCT dans les 24 heures 
avec présence de plein droit 

de l’inspecteur du travail 

Retrait 
estimé 

injustifié 

Retrait 
justifié 

Mise en     
demeure à 
l’agent de 
reprendre      

le travail avec    
conséquences 

de droit 

Aucune 
sanction 

ni retenue 
de 

traitement 
ou  

salaire 

Application des mesures destinées à faire disparaître le danger. 

Le bénéfice de la faute inexcusable de l’employeur est de droit pour les agents non fonctionnaires,                       
victimes d’accident du travail lorsque le risque signalé s’est matérialisé (article 5.9). 

L’autorité administrative arrête                
les mesures à prendre. 

Le cas échéant, mise en demeure                  
à l’agent de reprendre le travail              

avec conséquences de droit. 

(1) Autorité administrative ou son représentant          (2) Voir annexe 2          (3) information souhaitable et opportune 

Tableau synoptique : procédure en cas de danger grave et imminent 
(droit de retrait) 

(Articles5-6 à 5-9 du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié) 
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Administration :                                                                                Pages : (1) 

 
                                                                                                           CHS :(1) 

 
Établissement ou service : 
 
Bureau ou atelier concerné : 
 
Poste(s) de travail concerné(s) : 
 
Nom du ou des agents exposés au danger : 
 
Nom du représentant de l'autorité administrative qui a été alerté (2) : 
 
Description du danger grave et imminent encouru : 
 
 
 
 
Description de la défaillance constatée (indiquer depuis quand) : 
 
 
 
Date : 
 
Heure : 
 
Signature de l'agent :                                                              Signature du membre du C.H.S. :(3) 

 
 
Signature de l'autorité administrative ou de son représentant : 
 
 
 
 
Mesures prises par le chef de service : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Ce registre doit être coté et porter le timbre du CHSCT. 
(2) Une note de service doit désigner au personnel, le représentant de l'employeur habilité à rece-
voir ce signalement. 
(3) Le cas échéant. 

Signalement d’un danger grave et imminent. 
Modèle de registre spécial destiné au signalement d'un danger grave et imminent par 

un membre du CHS ou par un agent 
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